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Nous le savons tous, les 3 années qui viennent de s’écouler ne s’apparentent pas 
à un long fleuve tranquille, tant nous avons été secoués et bousculés dans un 
grand nombre de nos habitudes, voire certitudes. Une période qui a été pénible 
et contraignante, une période qui laisse encore des traces dans notre quotidien, 
tant les difficultés économiques et sociales auxquelles nous devons faire face 
sont importantes.  
A cette crise sanitaire s’est rajouté une crise économique, climatique 
énergétique ainsi qu’un conflit international qui nous obligent, nous les élus à 
relever les défis de notre quotidien et à nous projeter dans l’avenir, malgré 
tout.  
Si nous devons penser nos projets avec une certaine prudence, nous devons 
néanmoins garder une vision optimiste sur nos capacités à venir et à faire 
encore progresser notre commune et à servir nos citoyens. C’est bien dans cet 
esprit là que nous avons avancé que nous avons lancé les projets et déjà réalisé 
certains d’entre eux. 
L’arrivée de l’été et des beaux jours se conjugue souvent avec des moments de 
convivialité lors de nos fêtes et rassemblements traditionnels. Je vous invite à 
prendre connaissance du programme des festivités pour les semaines à venir, 
afin de nous y retrouver et passer de bons moments plus joyeux et plus légers. 
Dans cette attente, profitons de vivre à Loupiac     

        

       P.CAUSSE (Maire de LOUPIAC). 

Ouverture au Public : 

Lundi , Mardi  Jeudi  

 8 h 30  - 12 h 00 

Le Mercredi 

13h30 - 17h 

S O M M A I R E  :  

P 2 À  4  :  T R A V A U X  

P 5  :  B U D G E T  

P 6  :  R É N O V —  A I R  

P 7  :  V I V R E  E N S E M B L E  

P 8 :  C H I E N S  A M B R O I S I E  

P 9 :  D I C R I M  

P 1 1  À  1 2  :  F E S T I V I T E S  
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La rue des forges était une des artères en cœur de village la plus ancienne et vétuste et avait besoin 
d’un fort rafraichissement. C’était donc le moment parfait pour y ajouter des bordures douces et  
aménager la petite place qui se situe impasse des Castels et que la Mairie a acquis, avec un ajout de  
végétaux et une meilleure signalisation des places de stationnement. 

Travaux Rue des Forges ... 

Travaux Impasse des Castels ... 
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Projet de café associatif ... 

Le bâtiment communal jouxtant les locaux actuels de la Mairie n’étaient plus loués depuis   plusieurs 
années, occasionnant une dégradation lente de celui-ci. Il devenait donc nécessaire d’y prévoir un   
projet. 
L’idée d’un café associatif en son rez-de-chaussée et d’un espace de coworking sur l’étage a germé.  
Les travaux sont en cours et ont déjà bien avancé. Une ouverture est espérée fin 2023. 

Et d’un espace co-working ... 

L’espace de coworking pourra accueillir jusqu’à neuf 
personnes - Renseignements à la mairie de LOUPIAC 
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Aire de jeux... 

L’aire de jeux a été enrichie de deux nouveaux jeux (une pyramide et une araignée) pour le plus 
grand bonheur de nos enfants. 

Les travaux route de l’église ont rendu nécessaire l’ajout d’une clôture sur l’ensemble de la parcelle 
qui accueille le hangar communal.  

Clôture batiment communal... 

Il est nécessaire d’accompagner le projet de café associatif avec un local de stockage. Celui-ci est 
prévu à l’arrière des bâtiments à usage associatif déjà existants, proche des WC publics. 

Local de stockage... 
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Cheminement doux sur la RD 13... 

Borne à incendie ... 

La boucle de randonnée pédestre n° C5 du département du Tarn passe par Loupiac. Afin de                
l’agrémenter d’un passage par le cœur de village, ce qui n’est pas le cas actuellement, et pouvoir    
ainsi profiter de la Halle ouverte et des services (eau, toilettes, jardin d’enfants) de la commune,   
un projet de busage de fossé sur la RD13 depuis l’impasse des Peyroulies sur environ 250 mètres en 
direction de Couffouleux jusqu’au chemin de la Cassagne est prévu, ce qui permettra de relier le  
projet à la boucle existante. 

La pose d’une borne à incendie a été réalisée à 
l’angle de l’impasse des Peyroulies / impasse de 
Troncfiquier 

Budget ... 

La Commune en investissement pour 2023, a pré-
vu dans son budget plusieurs projets : réaména-
gement rue des forges avec création d’une     
placette, création d’un café associatif et d’un 
espace coworking. L’entretien annuel des voiries 
communales représentera environ 39 000 € H.T. 
soit 35% de plus qu’en 2022 dû à un besoin de 
plus en plus grand d’entretien de nos routes. 
La Commune fait le choix de n’augmenter que 
très peu les taxes d’imposition afin de montrer à 
nos financeurs notre volonté de conserver une 
part d’autofinancement dans nos projets.  

BUGET COMMUNAL 2023 

Fonc!onnement :  307 921.73 € 

Inves!ssement : 451 906.44 € 

Total général :   759 828.17 € 

Acquisition de 3 jardinières  

Taxes locales  2023 2022 

Taxe Foncier Bâ! 26.60 %  26.50 % 

Taxe Foncier Non 

Bâ! 
33.73 % 33.63 % 

Taxe d’Habita!on  8.37 %  8.34 % 
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RENOV ENERGIE ... 

Réduire sa consomma!on d’énergie et améliorer son confort, 

avec le service public de la rénova!on énergé!que,  les tarnais, 

peuvent contacter gratuitement les conseillers du Guichet Tarn 

Rénov’Occitanie pour toute informa!on actualisée liée à la 

rénova!on énergé!que : quelles aides financières mobiliser, le 

choix des matériaux, les types de chauffage ou d’isola!on, 

comprendre les différents parcours d’accompagnement,      

réaliser un audit énergé!que, la fiscalité, les aspects juridiques, 

les devis…. 

La première étape est de contacter Tarn Rénov’Occitanie,  du 

lundi au vendredi, 97 Bd Soult à Albi sur RDV ou sur des       

permanences. 

Qualité de l’air ... 

Vous souhaitez en savoir plus, sur la qualité de l’air, les différentes mesures réalisées sur la région 
et sur le département du Tarn, un rapport complet existe pour l’année 2022 sur le site de l’ATMO 
Occitanie. Retrouvez également au jour le jour la qualité de l’air à LOUPIAC  

https://www.atmo-occitanie.org/loupiac 

La qualité de l’air s’est améliorée en 2022 dans notre région malgré 
une reprise des activités humaines. Le Tarn n’a connu en 2022    
aucune journée en épisode pollution à l’Ozone ou aux particules 
PM10. 

ATMO Occitanie est l'organisme chargé de la surveillance de la 
qualité de l'air et de la diffusion de l'information sur le territoire 
régional. Il travaille en partenariat avec l’Agence Régionale de  
Santé (ARS) 

Cet organisme développe une expertise au service des territoires 
en accompagnant les collectivités et les acteurs économiques et en 
informant communiquant et sensibilisant 

La pollution atmosphérique est la première cause environnementale de mortalité précoce dans l’Union 
Européenne. Pour y faire face, la Commission européenne a présenté en 2022 une révision de la     
directive concernant la qualité de l’air qui vise à aligner plus étroitement les normes européennes 
avec les lignes directrices de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS).  
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Respectons les règles pour bien vivre ensemble ... 

EXTERIEUR DEBROUSSAILLAGE    
(code forestier et arrêté préfectoral) 

 

Débroussailler et maintenir débroussaillé est une obligation. 
Cette obligation concerne tous les propriétaires ou leurs ayants 
droit. 
Le débroussaillage doit être exécuté chaque année, et maintenu 
en état aux frais du propriétaire, sur un rayon de 50 mètres 
autour des constructions, ainsi que de 10 mètres de part et 
d’autre des voies d’accès privées y donnant accès.  
 

Ces travaux sont à la charge des propriétaires de leurs 
ayants droit. 
 

Le code forestier confie aux collectivités locales le contrôle de 
l’exécution des obligations. 
 

En cas de non-exécution de ces dernières, la commune pourra 
procéder, aux frais du propriétaire et/ou de ses ayants droit à 
l’exécution des travaux de débroussaillement. 

Heures d’été 
Plaine de Fongrave  
(RN88) Rabastens 

Tel : 05.60.40.57.28 

 

Heures d’ouverture  
Du mardi au samedi 

De 7 h à 14 h 

 

Emploi du feu  
(arrêté préfectoral) 

 

Le brulage à l’air libre des    
déchets verts (tontes, taille de 
haies, élagages) est stricte-
ment interdit sur l’ensemble du 
territoire départemental (art 
84 du Règlement Sanitaire   
départemental) 
  
Les déchets de jardins doivent 
être compostés sur place, 
broyés ou emportés en déchet-
terie.  
 

Le non respect de ces disposi-
tions expose le contrevenant à 
une amende de 3 ème classe 
pouvant s’élever à 450€  

Nuisances sonores 
 

Tout n’est pas permis 
 

Les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des  appareils 
à moteur thermique et appareils électriques bruyants 

 

 sont autorisés aux horaires suivants :  
 

Tous les jours ouvrables  de 9h à 12h et 14h à 20h 

 

Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 20h 

 

Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h  

Déchèterie... 
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Chiens errants.... 

Les mesures de police spéciale à l’égard des chiens et des chats 
 

Aux termes de l’article L. 211-22 du Code rural, « les maires prennent toutes dispositions propres à 
empêcher la divagation des chiens et des chats. Ils peuvent ordonner que ces animaux soient tenus 
en laisse et que les chiens soient muselés. Ils prescrivent que les chiens et les chats errants et tous 
ceux qui seraient saisis sur le territoire de la commune sont conduits à la fourrière ». 

 

Le maire peut d’intervenir pour mettre un terme à l’errance ou 
à la divagation des chiens et des chats sur le territoire de sa 
commune. A ce titre, il peut prendre un arrêté municipal afin de 
prévenir les troubles que pourrait engendrer la divagation de 
ces animaux. 
 

La violation de cet arrêté sera sanctionnée par une contraven-
tion de première classe dont le montant s’élève à 38 € au   
maximum en vertu de l’article R. 610-5 du Code pénal. 
 

Le contrevenant pourra également encourir une contravention 
de deuxième classe, d’un montant maximum de 150 €, s’il tombe 
sous le coup de l’article R. 622-2 du Code pénal qui réprime le 
fait de laisser divaguer un animal susceptible de présenter un 
danger pour les personnes  
 

Plus d’informations :  
Règles applicables aux animaux errants ou en état de divagation. (amf.asso.fr)  

 

Lutte contre l’ambroisie.... 
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Le DICRIM de LOUPIAC... 

Avec le présent bulletin municipal, il vous a été remis un petit 
livret : le DICRIM de LOUPIAC 

 

Ce document permet d’identifier, de recenser et de       
cartographier les risques majeurs encourus sur la    
commune, ainsi que les précautions de sécurité à       
connaitre en cas d’évènement sous forme de picto-
grammes.  
Il permet également de vous expliquer comment       
recevoir l’alerte et comment l’interpréter. 
Enfin, il mentionne les actions menées afin de prévenir 
les conséquences de ces risques.  
 

Ce DICRIM prend en compte les risques majeurs mais 
également ceux qui peuvent avoir un impact important 
pour votre quotidien, tels que les risques                    
météorologiques.  

Nous vous invitons à le lire attentivement et à le        
conserver précieusement 

Visite du président de l’agglomération ... 

Mr Salvador, Président de l’Agglomération Gaillac Graulhet, accompagné de Marion DUCLOT a rendu 
visite au conseil municipal de LOUPIAC le 10 février 2023 afin d’entretenir les bons liens existants 
entre les deux entités et également pour présenter un projet de convention de prestation de       
service, en fonction des compétences respectives. Cela a été aussi l’occasion de rappeler les projets 
de la commune de LOUPIAC et d’aborder différents sujets : la fiscalité, le numérique, le tourisme, 
les ordures ménagères, le transport scolaire ... 

LE CENTRE D’ACCUEIL ET 
DE REGROUPEMENT En cas 
d’évacuation demandée par les 
autorités, vous devrez vous 
rendre sans délai au Centre d’Ac-
cueil et de Regroupement (CARE) 
ou si vous en avez la possibilité, 
chez des amis ou de la famille 
(dans ce cas, prévenir impérative-
ment le Poste de Commandement 
Communal au 05 63 33 76 82.) 
Adresse du Centre d’Accueil et de 
Regroupement : Salle communale 
Rue de la Mairie  LOUPIAC  



Ça y est, c’est la fin d’année scolaire pour l’école démocratique du Tarn ! Cela a été 
célébré avec une fête de fin d’année où les anciens membres étaient conviés. Nous 
avons diffusé un film retraçant les bribes d’instants de l’année, les enfants ont cuisi-
né toute la matinée pour offrir un goûter où Monsieur le maire était convié. C’était un 
beau moment de partage. Une partie de l’équipe poursuit d’autres élans alors nous avons pris un 
temps pour leur dire au revoir, les remercier et se remémorer les bons souvenirs en musique. 

Tout au long de l’année, le village était le théâtre de jeux auto-

organisés par les enfants et de nombreuses courses d’orienta-
tion, d’ateliers de danse ou de roller. A l’extérieur comme à 
l'intérieur, il y a eu beaucoup d’apprentissage, de créations et 
d’épanouissement. 

Info événements : A la fin de l’année nous sommes partis 
faire un séjour camping dans la ville de Vaour. C’était l’occasion 
pour tous les enfants d’apprendre à monter une tente, cuisiner 
pour le groupe et expérimenter le vivre ensemble en dehors de 
l’école. Nous avons fait des ballades en forêt, des danses, des 
jeux de société, et une super veillée… 

Infos générales :  
- L’équipe pour l’année prochaine sera donc composée de Victor et Olivia (déjà présents depuis plu-
sieurs années) et de Léa et Olga, fraîchement recrutées ! 

- Une campagne de dons est en cours pour continuer de faire vivre ce projet 
qui propose un espace d’éducation bienveillante pour les jeunes. Pour soutenir 
notre structure et lui permettre de pérenniser son existence vous pouvez flasher 
ce code ! 

A l’année prochaine pour de nouvelles aventures. 
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En direct de l’école démocratique ... 

Marché gourmand et feu de la Saint Jean ... 

L ’ É C H O  D E  L O U P I A C  

Enormément de monde ce 23 juin pour le marché gourmand et le traditionnel feu de la Saint Jean 



Concert du 14 juillet à l’église de LOUPIAC ... 

Le vendredi 14 juillet à 21 heures, le groupe vocal EOS XXI basé à Puycelsi s’est produit à Loupiac 
dans l’église Saint Laurent. Ils ont revisité la chanson française à cappella. Ce fut un régal pour les 
70 spectateurs présents qui ont pu à la fois apprécier la puissance des voix mais aussi l’accord      
parfait entre tous les chanteurs dans une église qui présente une excellente acoustique. Et 14 juillet 
oblige, le concert a été clôturé par la Marseillaise. 

A découvrir ... Repas de la Société de Chasse ... 

Le dimanche 11 juin, la Société de chasse a fait son repas 
annuel mêlant chasseurs et propriétaires terriens. 

Une soixantaine de convives étaient présents. 
Après un apéritif 
pris sous la halle et 
le discours de    
bienvenue de Didier 
Otal, Président de la 
société de chasse, 
est venu le temps de 
la dégustation 

Le retour de la belote ... 
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La Belote Loupiacoise après notre première année d'association nous a permis une très bonne partici-
pation. Nous remercions la mairie, ses élus pour la mise à disposition de la salle communale ainsi que 
toutes les personnes bénévoles qui nous ont aidé et les Loupiacois pour leur participation. Le bureau 
et ses adhérents vous remercient de votre présence et vous invitent à venir nous rejoindre.  

   

Prochaines dates : 
 

Les samedi: 
 

16 Septembre 2023 

21 Octobre 2023 

18 Novembre 2023 

16 Décembre 2023 
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Les festivités de l’été... 

 

 

 

 

 


